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Le présent règlement vient en complément du règlement commun, qu’il
convient de lire avant de poursuivre la consultation du règlement
spécifique.

1ère partie : DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre 1 – ORGANISATION DES 
COMPETITIONS

1–1 : Généralités
Art. 1 : Appellation des manifestations
Les appellations sont conformes à celles du règlement commun pour les
compétitions officielles.
Les autres prennent le nom de “régate”.

Art. 2 : Organisateur
L’organisateur d’une compétition s’engage à respecter les dispositions du
guide de l’organisateur rédigé par la commission nationale.

1–2 : Modalités 
1–2–1 : Invitation
Art. 3 : Délai
Une invitation doit être envoyée au moins 1 mois avant la première journée
de la compétition (3 mois pour les régates internationales). 
Son contenu ne peut être modifié qu’avec le consentement de la majorité
des chefs d’équipes des associations engagées.

Art. 4 : Contenu
Une invitation à une compétition doit contenir les renseignements suivants :

• la date et le lieu de la compétition,
• les catégories,
• les types d’embarcations,
• la situation du bassin, ses caractéristiques,
• le plan des parcours, les distances de courses,
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Art. 112 : Catégories
Sont admises les catégories :
•pour le monoplace : cadets, juniors, seniors, vétérans I – II – III ;
•pour l’équipage : cadets, juniors, seniors, vétérans.

Art. 113 : Quotas
Les quotas sont déterminés et publiés, pour chaque épreuve et interrégion,
par la Commission nationale, à l’issue des épreuves sélectives.

2–2–2 : Organisation des championnats de France Vitesse
Art. 114 : Distance de course – Bateaux
La distance de course, unique, est de 500 mètres.
Ce championnat se court :

• pour les cadets, juniors, seniors et vétérans dames : en kayak,
monoplace, biplace et quatre places,

• pour les cadets, juniors, seniors et vétérans hommes : en canoë et
en kayak, monoplace, biplace et quatre places,

Art. 115 : Balisage
Il est conforme aux dispositions du chapitre 3, titre 1, Parcours, du présent
règlement.

2–2–3 : Règles de course
Art. 116 : Accès à la finale
Le nombre de séries, demi-finales, ainsi que les grilles d’accès à la finale,
et de répartition dans les couloirs, sont conformes aux tableaux de l’annexe
7 du présent règlement.

Art. 117 : Nombre de courses par athlète
Un athlète peut s’engager sur trois épreuves différentes au plus. 

2–3 : Le National de l’Espoir
2–3–1 : Conditions de participation
Art. 118 : Objectif
Cette épreuve concerne toutes les régions, elle permet leur confrontation
dans le cadre d’une animation jeunes.
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Art. 119 : Catégories
Sont admis à participer les concurrents des catégories minime 1ère année et
2ème année.

Art. 120 : Conditions relatives aux concurrents
Les participants doivent être titulaires de la Carte Canoë Plus en règle, de
la pagaie verte eau calme, porter un gilet de sauvetage aux normes CE en
rapport avec leur poids (cf tableau) et porter les couleurs de leur région. De
plus les compétiteurs devront avoir satisfait aux critères de la bivalence
régionale.

Poids du pratiquant Flottabilité du gilet requise
Inférieur à 30 kg 30 Newton

De 30 à 40 kg 40 Newton
De 40 à 60 kg 55 Newton

Supérieur à 60 kg 70 Newton

Art. 121 : Composition d’une équipe
Une équipe est composée au maximum de :
2 K1 H Minime 1 + 2 K1 H Minime 2 + 2 K2 H Minimes + 2 K4 H
Minimes
2 K1 D Minime 1 + 2 K1 D Minime 2 + 2 K2 D Minimes + 2 K4 D
Minimes
2 C1 H Minime + 2 C2 H Minime + 2 C4 H Minimes
Soit un maximum de 22 embarcations par équipe.

Art. 122 : Nombre de courses par concurrent
Un compétiteur ne peut participer qu’à deux épreuves de vitesse (500
mètres).

Art. 123: Nombre d’équipes par région
Une région peut inscrire une seule équipe.

Art. 124 : Sélection au sein de chaque région
A la suite d’épreuves régionales et interrégionales, une commission de
sélection, propre à chaque région compose l’équipe régionale. Cette
commission de sélection régionale comprend au moins :

• le président de la commission régionale Course en Ligne ou son
représentant, qui la préside,

• le conseiller technique régional coordonnateur ou son représentant,
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2–3–2 : Organisation du National de l’Espoir
Art. 125 : Organisateur
Le National de l’Espoir se déroule dans le cadre des championnats de
France N1 équipage, vétéran, junior, cadet, et la N2 senior monoplace à la
mi-juillet. LecComité d’organisation, le comité de compétition et la régie
compétition en sont identiques.

Art. 126 : Distance – Bateaux
La distance est de 500 mètres pour les courses de vitesse et de 3000 mètres
pour les courses de fond, avec 2 ou 3 virages suivant la configuration du
bassin. Tous les bateaux réglementaires en course en ligne sont permis ; en
outre sont permis les mini-kayaks de Course en Ligne, le C1 CAPS. Les
quilles sont autorisées pour les C1 et C2.

Art. 127 : Balisage
Il est conforme aux règles du chapitre 3, titre 1, Parcours, du présent
règlement.

2–3–3 : Règles de course
Art. 128 : Composition des séries
Les séries sont composées de manière à ce que les régions y soient
également réparties.

Art. 129 : Accès à la finale
Le nombre de séries, repêchages, demi-finales, ainsi que les grilles d’accès
à la finale, et de répartition dans les couloirs, sont conformes aux tableaux
de l’annexe 7 du présent règlement.

Art. 130 : Ordre des séries et finales – Intervalle entre les courses 
L’intervalle entre deux courses d’une même catégorie doit être, au moins, de
30 minutes.

L’ordre des courses, séries et finales, est le suivant :

1. K1 H M1 2. K1 H M 2 3. K2 D M 4. C1 H M
5. K4 H M 6. K1 D M 1 7. K1 D M2 8. C2 H M
9. K2 H M 10. K4 D M 11. C4 H M
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Art. 131 : Courses de fond 
Après le déroulement des courses de vitesse, une course de fond, sur 3000
mètres, est ouverte à tous les participants aux courses de vitesse dans les
catégories suivantes :

1. K4 D 2. C4 H 3. K4 H

Tous les bateaux marquent des points (c'est-à-dire 1 point au-delà de la 17ème

place) Chaque région peut inscrire plusieurs bateaux dans chaque catégorie.

Art. 132 : Classement du National de l’Espoir
Le classement général est effectué en attribuant 18 points aux premiers, 17
aux deuxièmes, etc. … quel que soit le nombre d’équipes présentes.
En cas de disqualification d’un bateau, ce bateau marque les points du
dernier bateau qui correspondent à son niveau, pour les épreuves de vitesse :
ainsi si la disqualification a lieu en grande finale, le concurrent disqualifié
marque 10 points.
Pour les épreuves de fond, le bateau disqualifié ne marque aucun point.
Les courses de vitesse et de fond concourent au classement général.
Chaque équipe obtient, par addition des points marqués lors de chaque
épreuve, un certain nombre de points. L’équipe qui obtient le plus grand
nombre de points est désignée la meilleure région. En cas d’égalité de points,
les régions sont départagées en fonction du nombre de médailles rapportées.

2–4 : Le championnat de France des Clubs 
Rassemblant l’élite des clubs français, il doit être un événement contribuant
à accroître la notoriété de la discipline.

2–4–1 Conditions de participation
Art. 133 : Clubs admis à participer
Outre le club organisateur, les 8 premiers clubs du classement national des
clubs par points sont admis à participer au championnat de France des
clubs. Si le bassin ne peut comporter que 6 couloirs, ne peuvent alors
participer que 6 clubs.
Si l’un d’entre eux est forfait, le club suivant au classement peut alors y
participer.
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Art. 134 : Composition de l’équipe
Tous les athlètes d’une équipe sont adhérents au même club. La licence
s’apprécie par rapport à la saison en cours.
Elle est composée de 12 athlètes au minimum et 21 au maximum. Toutefois
une équipe incomplète peut participer.

Art. 135 : Catégories
Le championnat de France des clubs est ouvert, sans distinction, aux
compétiteurs cadets, juniors et seniors. 

Art. 136 : Epreuves
Le championnat de France se court :

• en kayak mono, bi, quatre places, dames et hommes ;
• en canoë mono, bi, quatre places, hommes.

Art. 137 : Nombre de courses par athlète
Un athlète peut être inscrit dans deux épreuves au plus.

2–4–2 : Organisation du championnat de France des clubs
Art. 138 : Organisateur
L’organisateur peut être tout club français ayant participé au championnat
de France.
Il est qualifié d’office au championnat de France des clubs. 
Il devra poser sa candidature dans les conditions habituelles, signer la
convention d’organisation, et répondre aux prescriptions du guide de
l’organisateur. Si aucune candidature n’est déposée dans les délais
réglementaires, la compétition n’aura pas lieu.

Art. 139 : Inscriptions – Caution
L’inscription définitive avec la liste des athlètes par épreuve sera remise par
chaque équipe à l’organisateur dans les délais et conditions habituelles,
accompagnée d’un droit d’inscription unique de 45 euros et d’une caution
de 80 euros.
Une réunion de confirmation est organisée avant chacune des deux manches.

Art. 140 : Conditions de course 
Le championnat de France des clubs se dispute en deux manches, le même
jour.
Il est possible de changer la composition des bateaux d’une manche à
l’autre.
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La distance de course est au libre choix de l’organisateur entre 200 et 1000
mètres, départ en ligne, en couloirs.

Art. 141 : classement
Lors de chaque course de chaque manche, un bateau marque, dans l’ordre
d’arrivée, 9 points, 8 points, ……, 1 point.
Le club vainqueur est celui qui totalise le plus grand nombre de points.
En cas d’ex-aequo, le club ayant participé à l’ensemble des épreuves et dont
le total des âges des athlètes participant est le plus faible sera favorisé.

Art. 142 : Dispositions diverses :
Tout autre règle, non prévue, est du ressort du comité de compétition.
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ANNEXES AU RÈGLEMENT NATIONAL DE COURSE EN LIGNE

Annexe 1 Feuille d’engagement
Annexe 2 Programme horaire type indicatif pour les épreuves officielles

de vitesse
Annexe 3 Programme horaire type indicatif pour les épreuves officielles

de fond 
Annexe 4 Programme type indicatif pour les championnats de France et

le National de l’Espoir
Annexe 5 Programme type indicatif pour les épreuves de fond

monoplace et équipages
Annexe 6 Programme type indicatif pour les championnats

interrégionaux et/ou sélections interrégionales vitesse
Annexe 7 Grilles utilisées pour les épreuves officielles de vitesse

ANNEXE 1
Fédération Française de Canoë kayak
ENGAGEMENTS

Objet : Lieu : 
Association : Code Club : 
Nom, adresse et téléphone du délégué :
.......................................................
.......................................................
.......................................................
Nombre de bateaux : Caution : 8 EUROS x
Droit d’inscriptions : 3 EUROS x

Signature du Président de l’Association (ou son représentant)
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Cat NOM Prénom N° de licence
(1 seul nom par ligne) (9 chiffres)

BORDEREAU D’ENGAGEMENT
Commission Nationale Course en Ligne

Date : 
Maillot : 

Nom, adresse et téléphone du Juge :
.......................................................
.......................................................
.......................................................
.... (nb de bateaux) = ............ €
.... (nb de bateaux) = ............ €

500 m 1000 m 200 m/Fond
mono bi quatre mono bi quatre mono bi quatre
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ANNEXE 2 
PROGRAMME HORAIRE TYPE INDICATIF POUR LES
ÉPREUVES OFFICIELLES 

Horaire : Catégorie : Distance :
00 H 00 K1 H Senior 500 ou 1000
00 H 08 C1 H Senior 500 ou 1000
00 H 16 K4 H Vétéran 500
00 H 24 K2 H Junior 500 ou 1000
00 H 32 C2 H Junior 500 ou 1000
00 H 40 C4 H Cadet 500
00 H 48 K1 D Senior 500 ou 1000
00 H 56 K2 D Junior 500
00 H 00 K4 D Cadet 500
01 H 08 K2 H Senior 500 ou 1000
01 H 16 C2 H Senior 500 ou 1000
01 H 24 K1 H Junior 500 ou 1000
01 H 28 K2 H Vétéran 500
01 H 36 C1 H Junior 500 ou 1000
01 H 42 K1 H Cadet 500
01 H 50 C1 H Cadet 500
01 H 58 K2 D Senior 500 ou 1000
01 H 06 K4 D Junior 500
02 H 14 K1 D Cadet 500
02 H 22 K4 H Senior 500 ou 1000
02 H 30 K1 H Vétéran 500
02 H 34 C2 H Vétéran 500
02 H 38 K2 D Vétéran 500
02 H 42 C4 H Junior 500 ou 1000
02 H 50 K2 H Cadet 500
02 H 58 C2 H Cadet 500
02 H 06 K4 D Senior 500
03 H 14 K1 D Junior 500
03 H 22 K4 H Junior 500 ou 1000
03 H 30 C4 H Senior 500 ou 1000
03 H 38 K2 D Cadet 500
03 H 46 K4 H Cadet 500
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ANNEXE 3
PROGRAMME HORAIRE INDICATIF POUR LES EPREUVES DE
FOND  

FOND MONOPLACE FOND EQUIPAGE :
Horaire : Catégorie : Horaire : Catégorie :
09 H 00 K1 H Vétérans 09 H 00 K2 H Vétérans
09 H 05 C1 H Vétérans 09 H 25 K2 D Vétérans
09 H 05 K1 D Vétérans 09 H 30 K2 D Cadets
09 H 45 K1 D Junior 09 H 55 C4 H Cadets
10 H 10 K1 D Cadets 10 H 00 C4 H Juniors
10 H 35 K1 H Cadets 10 H 20 C2 H Cadets
11 H 05 C1 H Cadets 10 H 25 C2 H Vétérans
13 H 45 C1 H Junior 10 H 50 K4 H Vétérans
14 H 25 K1 H Junior 11 H 15 K4 H Cadets
15 H 05 K1 D Senior 11 H 35 K2 H Cadets
15 H 45 K1 H Senior 11 H 55 K2 D Juniors
16 H 20 C1 H Senior 12 H 15 K4 D Cadets

13 H 45 C2 H Juniors
14 H 10 K4 D Juniors
14 H 35 K2 H Juniors
14 H 55 K2 D Seniors
15 H 20 K4 H Juniors
15 H 40 C4 H Seniors
16 H 05 C2 H Seniors
16 H 30 K4 H Seniors
16 H 50 K2 H Seniors

ANNEXE 4
PROGRAMME GENERAL INDICATIF POUR LES CHAMPIONNATS
DE FRANCE ET LE NATIONALE DE L’ESPOIR

Jeudi
14:00 accueil, informations, ouverture du village athlètes

vérification des cartes Canoë Plus, cautions, droits d’inscription
16:00 pesée (Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Centre, Champagne-

Ardenne, Poitou-Charentes)
17:00 pesée (Aquitaine, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Nord-

Pas-de-Calais, Picardie)
17:30 cérémonie d’ouverture
18:00 réunion de confirmation du National de l’Espoir
20:30 ou 21:00 réunion de confirmation Championnats de France + pot
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Vendredi
07:30 pesée (Alsace, Lorraine, Franche-Comté, Limousin, Côte-d’Azur,

Midi-Pyrénées, Ile-de-France)
07:30 affichage des listes définitives de départ
08:00 mise en place des officiels
08:30 à 12:00 séries N.E.
13:30 mise en place des officiels
14:00 à 18:00 demi-finales, repêchages N.E. + séries C.D.F

Samedi
08:00 mise en place des officiels
08:30 à 12:00 séries repêchages et demi-finales C.D.F.
13:30 mise en place des officiels
14:00 à 17:30 finales N.E. (remise des médailles au fur et à mesure)
17:30 à 18:30 séries et demi-finales C.D.F

Dimanche
08:00 mise en place des officiels
08:30 à 09:20 repêchage et demi-finales des C.D.F.
09:30 à 11:00 E.N.E. fond
11:30 à 12:00 Remise des récompenses E.N.E. fond
13:30 Mise en place des officiels
14:00 à 17:30 Finales C.D.F. (remise des médailles au fur et à mesure)  

ANNEXE 5
PROGRAMME TYPE INDICATIF POUR LES EPREUVES DE
FOND MONOPLACE ET EQUIPAGES

Samedi 
16:00 accueil, informations, ouverture du village athlètes
18:00 à 19:00 vérification des cartes Canoë Plus, cautions, droits d’inscription
18:00 à 19:00 pesée libre (sous le contrôle d’un juge)
20:00 réunion de confirmation
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Dimanche
08:00 à 09:00 pesée libre (sous le contrôle d’un juge)
08:00 affichage des listes définitives de départ
08:30 mise en place des officiels
09:00 premier départ de la matinée
11:05 dernier départ de la matinée
11:40 remise des récompense (si elle n’a pas eu lieu au fur et à mesure

des courses)
13:15 mise en place des officiels
13:45 premier départ de l’après-midi
16:20 dernier départ de l’après-midi
16:50 remise des récompenses

Lundi
08:00 à 09:00 pesée libre (sous le contrôle d’un juge)
08:00 affichage des listes définitives de départ
08:30 mise en place des officiels
09:00 premier départ de la matinée
12:15 dernier départ de la matinée
12:45 remise des récompenses (si elle n’a pas eu lieu au fur et à mesure 

des courses)
13:10 mise en place des officiels
13:45 premier départ de l’après-midi
16:50 dernier départ de l’après-midi
17:20 remise des récompenses (si elle n’a pas eu lieu au fur et à mesure

des courses)
19:00 fermeture du village (la responsabilité de l’organisateur est 

dégagée vis-à-vis des clubs participants)

ANNEXE 6
PROGRAMME TYPE INDICATIF POUR LES CHAMPIONNATS
INTERREGIONAUX VITESSE ET/OU LES SELECTIONS
INTERREGIONALES

Samedi
16:00 accueil, informations, ouverture du village athlètes
18:00 à 19:00 vérification des cartes Canoë Plus, cautions, droits d’inscription
18:00 à 19:00 pesée libre (sous le contrôle d’un juge)
20:00 réunion de confirmation



Dimanche
07:30 à 08:30 pesée libre (sous le contrôle d’un juge)
07:30 affichage des listes définitives de départ
07:30 mise en place des officiels
08:00 premier départ de la matinée
12:00 dernier départ de la matinée
13:10 mise en place des officiels
13:30 premier départ de l’après-midi
17:30 dernier départ de l’après-midi
19:00 fermeture du village (la responsabilité de l’organisateur est

dégagée vis-à-vis des clubs participants)
Remise des récompenses au fur et à mesure  
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ANNEXE 7
GRILLES UTILISEES POUR 
LES EPREUVES OFFICIELLES DE VITESSE

a) grille d’accession aux finales

inscrits Nom Protocole
1 à 9 FINALE
10 à 18 2 séries les 3 premiers en Finale, les 4 suivants en

repêchage, les autres en petite finale
Repêchage les 3 premiers en finale, les suivants en petite

finale
Petite finale
FINALE

19 à 27 3 séries les 2 premiers en F1, les trois suivants en R1, les
3 suivants en R2, le 9ème éliminé.

1er Repêchage R1 les 3 premiers en finale, les autres en petite
finale

2ème Repêchage R2 les 3 premiers en petite finale, les autres éliminés
Petite finale
FINALE

28 à 36 4 séries les 6 premiers en 1/2 finale, les autres éliminés
31/2 finales les 3 premiers en finale, les 3 suivants en petite

finale
Petite finale
FINALE

37 à 54 6 séries les 4 premiers en 1/2 finale, les autres éliminés
31/2 finales les 3 premiers en finale, les 3 suivants en petite

finale
Petite finale
FINALE

55 à 72 8 séries les 3 premiers en 1/2 finale, les autres éliminés
31/2 finales les 3 premiers en finale, les 3 suivants en petite

finale
Petite Finale
FINALE

73 à 81 9 séries les 3 premiers en 1/2 finale, les autres éliminés
31/2 finales les 3 premiers en finale, les 3 suivants en petite

finale
Petite finale
FINALE



b) grilles de répartition dans les lignes d’eau

de 10 à 18 inscrits : de 19 à 27 inscrits
Ligne 
d’eau RI PF F RI RII PF F

1 7SII 8SII 1RI 5SI 8SI 1RII 1RI
2 6SI 8RI 3SI 4SII 7SII 8RI 2SII
3 5SII 6RI 2SII 3SIII 6SIII 6RI 1SIII
4 4SI 4RI 1SI 3SI 6SI 4RI 1SI
5 4SII 5RI 1SII 3SII 6SII 5RI 1SII
6 5SI 7RI 2SI 4SI 7SI 7RI 2SI
7 6SII 8SI 3SII 4SIII 7SIII 9RI 2SIII
8 7SI 9SI 2RI 5SII 8SII 2RII 2RI
9 9SII 3RI 5SIII 8SIII 3RII 3RI

de 28 à 36 inscrits
Ligne 
d’eau 1° DF 2° DF 3° DF PF F

1 6SII 6SIV 6SI 6DFII 3DFII
2 4SI 4SII 4SIII 5DFIII 2DFIII
3 3SII 3SIV 3SI 5DFI 2DFI
4 1SI 1SII 1SIII 4DFI 1DFI
5 1SIV 2SI 2SII 4DFII 1DFII
6 3SIII 2SIII 2SIV 4DFIII 1DFIII
7 4SIV 5SI 5SII 5DFII 2DFII
8 6SIII 5SIII 5SIV 6DFI 3DFI
9 6DFIII 3DFIII

de 37 à 54 inscrits
Ligne
d’eau 1° DF 2° DF 3° DF PF F

1 4SIII 4SII 4SI 6DFII 3DFII
2 3SIV 3SVI 3SV 5DFIII 2DFIII
3 2SV 2SIV 2SVI 5DFI 2DFI 
4 1SI 1SII 1SIII 4DFI 1DFI
5 1SVI 1SV 1SIV 4DFII 1DFII
6 2SII 2SIII 2SI 4DFIII 1DFIII
7 3SIII 3SI 3SII 5DFII 2DFII
8 4SIV 4SV 4SVI 6DFI 3DFI
9 6DFIII 3DFIII  
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de 55 à 72 inscrits
Ligne 
d’eau 1° DF 2° DF 3° DF PF F

1 3SIII 3SII 3SI 6DFII 3DFII
2 3SVIII 3SVII 2SVIII 5DFIII 2DFIII
3 2SV 2SVII 2SVI 5DFI 2DFI
4 1SI 1SII 1SIII 4DFI 1DFI
5 1SVI 1SV 1SIV 4DFII 1DFII
6 1SVII 1SVIII 2SIV 4DFIII 1DFIII
7 2SIII 2SI 2SII 5DFII 2DFII
8 3SIV 3SV 3SVI 6DFI 3DFI
9 6DFIII 3DFIII

de 73 à 81 inscrits
Ligne
d’eau 1° DF 2° DF 3° DF PF F

1 3SIX 3SVI 3SV 6DFII 3DFII
2 2SVII 2SIX 2SVIII 5DFIII 2DFIII
3 2SV 2SIV 2SVI 5DFI 2DFI
4 1SI 1SII 1SIII 4DFI 1DFI
5 1SVI 1SV 1SIV 4DFII 1DFII
6 1SVIII 1SVII 1SIX 4DFIII 1DFIII
7 2SII 2SIII 2SI 5DFII 2DFII
8 3SIII 3SI 3SII 6DFI 3DFI
9 3SIV 3SVIII 3SVII 6DFIII 3DFIII   

S : Série

Chiffres ARABES = classement dans la course

R : Repêchage

DF : Demi Finale

Chiffres ROMAINS : numéro de la course

PF : Petite Finale

F : Finale


